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CONSEIL PERMANENT DE 
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CAAP/SA.507/03



18 novembre 2003


COMMISSION DES QUESTIONS
Original: anglais

ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES
Résumé analytique de la réunion tenue le 13 novembre 2003

1.
Rapport d’activités du Bureau de l’Inspecteur général – 1er juillet au 31 décembre 2002 (CP/doc.3761/03); Rapport annuel de l’Inspecteur général – 1er janvier au 31 décembre 2002 (CP/doc.3762/03)

La Commission a pris note des rapports qui lui ont été soumis par le Conseil permanent à sa réunion du 30 juillet 2003.

2.
Projet de résolution “Modification de l’article 19 (a) (iii) des Normes générales sur les aptitudes linguistiques requises pour bénéficier d’un contrat continu”
Conformément au mandat contenu dans la résolution AG/RES. 1974 (XXXIII-O/03) d’examiner l’application des dispositions de la résolution AG/RES. 1873 (XXXII/O/02), en particulier la Section 19.a.iii de l’article 19 des modifications au Chapitre III des Normes générales qui traite des aptitudes linguistiques, la Commission a examiné le projet de résolution présenté par la présidence et intitulé “Modification de l’article 19 (a) (iii) des Normes générales sur les aptitudes linguistiques requises pour bénéficier d’un contrat continu”, (CP/CAAP-2680/03), et elle l’a approuvé avec la modification présentée par la délégation du Canada. La Commission a demandé à son Président de le soumettre au Conseil permanent à la prochaine réunion de ce dernier pour adoption éventuelle.
3.
Rapports trimestriels sur l’emploi des crédits ouverts conformément à la résolution CP/RES. 831 (1342/02) pour la période allant du 1er juillet au 30 septembre 2003:

La Commission a examiné les rapports trimestriels suivants, soumis conformément à la résolution CP/RES. 831 (1342/02) “Utilisation de ressources excédentaires du Sous-fonds de réserve pour des investissements en capital et la mise en œuvre des mandats de l’OEA”:

· Fonds pour la paix: Règlement pacifique des différends territoriaux (CP/doc.3787/03 rev. 1)

· Département de l’information (CP/doc.3787/03 add. 1 corr. 1)

· Bibliothèque Colomb (CP/doc. 3787 add. 1-a)

· Département des bourses, IACD (CP/doc.3787/03 add. 2 corr. 1)

· Département de l’analyse de gestion, de la planification et des services d’appui (CP/doc.3787/03 add.3 corr. 1)

· Conseil interaméricain pour le développement intégré (CP/doc.3787/03 add. 4)

· Conseil interaméricain pour le développement intégré – Secteur de la science et de la technologie (CP/doc.3787/03 add. 4-a)

· Conseil interaméricain pour le développement intégré – Unité sur le commerce (CP/doc.3787/03 add. 4-b)

· Département de la technologie et des services généraux – Fonds d’investissement (CP/doc.3787/03 add. 5)

· Département de la technologie et des services généraux – Rénovation de la Salle Simón Bolívar (CP/doc.3787/03 add. 6)

· Département de la technologie et des services généraux – Transformation des anciens rayonnages de la Bibliothèque Colomb en une salle de délégués et une salle à usage multiple (CP/doc.3787/03 add. 6-a)

· Cour interaméricaine des droits de l’homme (CP/doc.3787/03 add. 7)

· Unité pour la promotion de la démocratie (CP/doc.3787/03 add. 8)

· Commission interaméricaine des droits de l’homme (CP/doc.3787/03 add. 9)


La Commission a noté que les renseignements fournis par les divers secteurs étaient insuffisants et dans certains cas l’on ne faisait pas mention de l’intérêt accumulé. La Commission a recommandé que les rapports soient accompagnés, à l’avenir, d’une annexe indiquant à quelles fins les crédits seraient employés; le montant réel des dépenses; le résultat obtenu. Des délégations ont demandé également que l’intérêt accumulé figure en tout temps dans tous les rapports.
4.
Rapport du Secrétariat général sur l’état des contributions au Fonds ordinaire au 30 septembre 2003 (CP/doc. 3792/03)

La Commission a pris note du rapport présenté par le Secrétariat général et a noté également qu’après la diffusion de ce rapport, Antigua-et-Barbuda, le Brésil, les États-Unis et la Dominique ont effectué des paiements. La Commission a rappelé de nouveau aux délégations les exigences relatives au versement des quotes-parts, conformément à la résolution AG/RES. 1757 (XXX-O/00), “Mesures appelées à encourager le versement ponctuel des quotes-parts”.

5. Autres questions:

· Financement des réunions préparatoires du CICTE
En réponse à une remarque de la Mission permanente d’El Salvador sur les réunions du CICTE, la Commission a recommandé que les montants épargnés dans le Sous-programme 10W de 2003 soient alloués au financement des réunions préparatoires du CICTE jusqu’à la fin de l’année.
· Questions relatives au personnel
Sur la proposition de la présidence, la Commission a décidé d’examiner les questions relatives au personnel faisant l’objet d’un mandat dans la résolution AG/RES. 1974 (XXXIII-O/03), IV.A.1, aux sous-paragraphes a et c, en même temps qu’elle examinera l’étude de gestion. En ce qui concerne le sous-paragraphe e de la même résolution, le Secrétaire adjoint à la gestion a indiqué que cette question faisait l’objet d’une étude et qu’il fera rapport sur cette question à la prochaine réunion de la Commission.
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